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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0074 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de PARLY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Parly sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0075 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de PERRIGNY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Perrigny sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0076 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de POILLY-SUR-SEREIN 

 
Article 1er : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2011-0098 du 15 
septembre 2011 nommé supra. 
Article 2 : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Poilly-sur-Serein sont consignés dans la 
fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 3 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0077 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de POILLY-SUR-THOLON 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Poilly-sur-Tholon sont consignés dans la 
fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0078 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de PONTIGNY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Pontigny sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0079 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de POURRAIN  

Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Pourrain sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0080 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de ROUVRAY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Rouvray sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0081 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-FLORENTIN 

 
Article 1er : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2012-0082 du 20 
juillet 2012 nommé supra. 
Article 2 : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Saint-Florentin sont consignés dans la 
fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 3 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0082 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-GEORGES-SUR-BAULCH E 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Saint-Georges-sur-Baulche sont 
consignés dans la fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0084 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-MAURICE-LE-VIEIL 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Saint-Maurice-le-Vieil sont consignés dans 
la fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0085 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINT-MAURICE-THIZOUAILL E 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Saint-Maurice-Thizouaille sont consignés 
dans la fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture.. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0083 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINTE-MAGNANCE 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Sainte-Magnance sont consignés dans la 
fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0086 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAINTE-VERTU 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Sainte-Vertu sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0087 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAUVIGNY-LE-BEUREAL 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Sauvigny le Beuréal sont consignés dans 
la fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0088 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SAVIGNY-SUR-CLAIRIS 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Savigny-sur-Clairis sont consignés dans la 
fiche d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0089 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SEIGNELAY 

 
Article 1er : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2012-0089 du 20 
juillet 2012 nommé supra. 
Article 2 : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Seignelay sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 3 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0090 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de SOUMAINTRAIN 

 
Article 1er : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° DDT-SERI-2012-0091 du 20 
juillet 2012 nommé supra. 
Article 2 : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Soumaintrain sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 3 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0091 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de TOUCY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Toucy sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° DDT-SERI-2016-0092 du 21 novembre 2016 
relatif à l’information des acquéreurs et des locat aires de biens immobiliers sur les risques 

naturels et/ou technologiques majeurs visés par un plan de prévention des risques prescrit ou 
approuvé sur la commune de TREVILLY 

 
Article 1er : Les éléments nécessaires à la mise en œuvre des dispositions I et II de l’article L125-5 du 
code de l’environnement sur les risques naturels et technologiques majeurs des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés dans la commune de Trévilly sont consignés dans la fiche 
d’informations annexée au présent arrêté. 
Article 2 : Le dossier d’information liste les risques naturels prévisibles visés par un plan de prévention 
prescrit, approuvé ou dont certaines mesures ont été rendues opposables ainsi que les risques 
technologiques visés par un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé et le zonage 
sismique réglementaire actuel attaché à la commune. Le cas échéant, il indique : 
– la délimitation des zones exposées, 
– la nature et l’intensité des risques dans chacune des zones exposées, 
– les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 
Ce dossier et les documents de référence attachés sont librement consultables en préfecture et mairie 
concernée. La fiche d’informations est accessible sur le site Internet de la préfecture. 
 

Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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